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Regeste
A. X.________ c/Service de la population (SPOP) | Confirmation du refus de changement de canton du recourant, qui s'est établi dans le Canton de Vaud et ne fait plus ménage commun avec son épouse (au bénéfice d'une autorisation de séjour), sans que des raisons majeures justifient l'existence de domiciles séparés. Le SPOP a également prononcé le renvoi de Suisse du recourant, pourtant au bénéfice, au moment où a été rendue la décision querellée, d'une autorisation de séjour valaisanne. Le renvoi, prématuré au moment où il a été prononcé, doit cependant être confirmé, l'autorisation valaisanne étant arrivée à échéance en cours de procédure sans avoir été prolongée.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile, le recours satisfait aux conditions formelles énoncées à l'art. 79 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Le recourant a requis la fixation d'une audience de jugement et l'audition de trois témoins, dont son épouse. Il n'expose toutefois pas en preuve de quels faits pertinents ces témoins devraient être entendus. En particulier il ne prétend pas que sa situation conjugale aurait changé ou que son épouse serait revenue à de meilleurs sentiments à son égard depuis leur séparation. Le tribunal s'estime dès lors suffisamment renseigné sur les différents aspects du dossier et renonce à mettre en œuvre de plus amples mesures d'instruction.
E. 3
a) Le titulaire d’une autorisation de courte durée ou de séjour qui souhaite déplacer son lieu de résidence dans un autre canton doit, à teneur de l’art. 37 al. 1 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), solliciter une autorisation de ce dernier. L’art. 37 al. 2 LEtr précise que l’intéressé a droit au changement de canton s’il n’est pas au chômage et qu’il n’existe aucun motif de révocation au sens de l’art. 62 LEtr. Selon cette disposition, une autorisation de séjour peut être révoquée si l’étranger a fait de fausses déclarations ou a dissimulé des faits essentiels durant la procédure d’autorisation (let. a), s’il a été condamné à une peine privative de liberté de longue durée ou a fait l’objet d’une mesure pénale prévue aux art. 64 ou 61 du code pénal (let. b), s’il attente de manière grave ou répétée à la sécurité et l’ordre publics en Suisse ou à l’étranger, les met en danger ou représente une menace pour la sécurité intérieure ou extérieure de la Suisse (let. c), s’il ne respecte pas les conditions dont la décision est assortie (let. d) ou si lui-même ou une personne dont il a la charge dépend de l’aide sociale (let. e). b) L'art. 44 LEtr (" conjoint et enfants étrangers du titulaire d'une autorisation de séjour ") est ainsi formulé: "L'autorité compétente peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger du titulaire d'une autorisation de séjour et à ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans aux conditions suivantes: a. ils vivent en ménage commun avec lui; b. ils disposent d'un logement approprié; c. ils ne dépendent pas de l'aide sociale." L’exigence du ménage commun prévue aux art. 42 à 44 LEtr n’est pas applicable lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant l’existence de domiciles séparés peuvent être invoquées (art. 49 LEtr). Une exception à l’exigence du ménage commun peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants (art. 76 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA; RS 142.201] ) . c) En l'occurrence, il est clairement établi que le recourant ne fait plus ménage commun avec son épouse depuis le 28 avril 2010, date à laquelle il est allé s'installer à 1********. Le recourant ne peut donc plus se prévaloir de l'art. 44 LEtr, à moins que des raisons majeures justifient l'existence de domiciles séparés. Le recourant n'invoque aucune obligation professionnelle au sens de l'art. 76 OASA. Il fait uniquement valoir que la séparation des époux est provisoire. La lettre du 30 avril 2010 contredit toutefois cette affirmation. En effet, l'épouse du recourant y affirme clairement qu'il n'y a plus d'amour entre les conjoints, qu'elle ne veut plus avoir de contact avec lui et qu'elle souhaite divorcer. Aucun élément ne tempère ces propos. Dans ces conditions, on ne saurait admettre qu'il y ait une quelconque possibilité de réconciliation, ce d'autant que la vie commune a été très courte. La communauté familiale évoquée par l'art. 49 LEtr n'est pas maintenue et la séparation ne revêt pas un caractère provisoire. Les affirmations du recourant ne modifient en rien cette appréciation. Peu importe en effet la seule volonté unilatérale alléguée par le recourant de reprendre la vie commune (arrêt de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal PE.2010.0119 du 20 juillet 2010 consid. 3b; PE.2008.0460 du 23 janvier 2009 consid. 2b). Les explications du recourant concernant la différence de mode de vie entre les époux ne convainquent pas. Le fait que l'un travaille et l'autre soit aux études ne constitue pas un obstacle majeur à la poursuite d'une relation et ne justifie pas en soi l'existence de domiciles séparés. On ne voit pas comment cet élément aurait pu conduire l'épouse à s'exprimer comme elle l'a fait dans sa lettre du 30 avril 2010. Le recourant tient pour preuve de sa volonté de constituer une communauté conjugale durable le fait qu'il a liquidé complètement l'entreprise qu'il avait fondée dans son pays d'origine (cf. mémoire de recours, p. 6). Même s'il était avéré, cet élément ne serait pas susceptible de remettre en question la décision querellée. Il n'est en effet aucunement reproché au recourant d'avoir contracté un mariage de complaisance. La décision constate pour l'essentiel l'absence de ménage commun entre les époux, que rien ne justifie. Les prémices de la relation et du mariage du recourant et de son épouse ne permettent pas d'apprécier autrement que le fait l'autorité intimée les possibilités de réconciliation entre époux. c) Dès lors que les époux ne font plus ménage commun, sans qu'aucune raison le justifie, le recourant ne peut plus se prévaloir de l'art. 44 LEtr. Cet élément est de ceux qui permettent à l'autorité de révoquer une autorisation de séjour (art. 62 let. d LEtr; PE.2009.0551 du 11 novembre 2009 consid. 2b; PE.2009.0159 du 21 août 2009 consid. 4; PE.2009.0040 du 25 mai 2009 consid. 2; PE.2009.0094 du 21 avril 2009 consid. 1). d) L'art. 77 OASA dispose que l'autorisation de séjour octroyée au conjoint et aux enfants au titre du regroupement familial selon l'art. 44 LEtr peut être prolongée après la dissolution du mariage ou de la famille si la communauté conjugale existe depuis au moins trois ans et que l'intégration est réussie (al. 1 let. a), ou si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures (al. 1 let. b). Les raisons personnelles majeures sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (al. 2). En l'occurrence, la communauté conjugale a duré moins de trois ans; l'art 77 al. 1 let. a OASA n'est donc pas applicable. Le recourant ne prétend pas avoir été victime de violence conjugale. Les possibilités de réintégration dans son pays d'origine paraissent très bonnes. Il y vivait en effet encore il y a peu et jouissait d'une bonne situation, selon ses dires. Le recourant ne fait valoir aucune raison qui ferait penser que tel ne puisse pas être le cas à l'avenir. Par ailleurs, le cas du recourant n'est manifestement pas d'extrême gravité au sens des art. 30 al. 1 let. b LEtr et 31 OASA. En effet, il n'est pas au bénéfice de qualifications professionnelles particulières, n'a pas d'enfant, réside en Suisse depuis peu et ne prétend pas être en mauvaise santé. e) Dès lors que les conditions matérielles de la révocation de l'autorisation de séjour du recourant étaient remplies (art. 62 LEtr), c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé le changement de canton (art. 37 al. 2 LEtr).
E. 4
Le SPOP a non seulement refusé au recourant le changement de canton, mais également prononcé son renvoi de Suisse. Au moment où la décision querellée a été rendue, le recourant bénéficiait pourtant encore d'une autorisation de séjour délivrée par le canton du Valais, valable jusqu'au
E. 9
janvier 2011. Même si les autorités valaisannes en ont manifesté l'intention, cette autorisation n'a pas été révoquée. Le dépôt d'une demande d'autorisation de séjour dans le canton de Vaud ne rendait aucunement caduque la première autorisation. Les directives de l'Office fédéral des migrations ( ODM) relatives à la LEtr "I. Domaine des étrangers" ( état au 1 er juillet 2009) prévoient à ce sujet ( ch. 3.1.8.2.1) : "Les personnes séjournant dans un nouveau canton sans en avoir fait la demande au préalable peuvent être renvoyées dans l'ancien canton de domicile si le changement de canton est refusé. En vertu de l'art. 61, al. 1, let b, LEtr, l'autorisation dans l'ancien canton ne prend pas fin. C'est l'ancien canton qui est compétent pour décider du renvoi de l'étranger." L'autorité intimée ne pouvait donc pas, comme elle l'a fait, prononcer le renvoi de Suisse du recourant. Cette question pouvait uniquement être tranchée par l'autorité valaisanne compétente. Cependant, l'autorisation valaisanne, qui n'a pas été renouvelée, est arrivée à échéance le 9 janvier 2011, pendant la procédure de recours. L'autorisation de séjour du recourant a donc pris fin (art. 61 al. 1 let. c LEtr). Cela étant, le recourant séjourne désormais sans autorisation sur le territoire du Canton de Vaud. Le renvoi de Suisse, prématuré lorsqu'il a été prononcé, est maintenant parfaitement fondé. 5. Conformément à l'art. 49 LPA-VD et à l'art. 4 du tarif du 11 décembre 2007 des frais judiciaires en matière de droit administratif et public (TFJAP; RSV 173.36.5.1), un émolument de justice sera mis à la charge du recourant, qui, succombant, n'a pas droit à des dépens (art. 55 LPA-VD).
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